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apprendre sur les principes memes de la securite
routiere.

Ce sont les accidents du travail qui ont ete
les plus etudies et la plupart des industries
appliquent de severes reglements de securite.
Malgre cela, on estime qu'en 1959, aux Etats-
Unis seulement, l'absenteisme dü aux suites
d'accidents a ete de l'ordre de 220 millions
d'hommes-jours.

Un fleau encore si mal etudie

Nous voici done en presence d'un des plus
grands fleaux de l'humanite! Or, en cette ere de

progres scientifique, e'est ä peine si nous com-
mencons ä reagir devant le peril.

En plus des deces qu'ils occasionnent, les
accidents presentent bien des similitudes avec la
maladie. Les methodes epidemiologiques qui per-
mettent d'etudier la distribution des maladies
peuvent leur etre utilement appliquees, mais il
faudrait d'abord adopter un Systeme uniforme
d'enregistrement. On pourra ensuite determiner
les circonstances dans lesquelles l'accident risque
de se produire, exactement comme on etudie
l'etiologie d'une maladie. On ne peut pas dire
que de telles recherches soient faciles, mais elles
peuvent et doivent etre menees plus systema-
tiquement qu'elles ne le sont ä l'heure actuelle.

En attendant, il y a beaucoup ä faire. La
plupart des pays disposent dejä de codes de securite
routiere, de lois sur la securite du travail et
de reglements destines ä assurer la securite ä

la maison, pour les installations electriques,
notamment.

A l'heure actuelle, l'education constitue l'un
des meilleurs moyens de prevenir les accidents.
D'innombrables malheurs sont le fait, en partie

du moins, de la victime elle-meme: le pieton qui
traverse la chaussee sans regarder, 1 'enfant qui
change un fusible sans couper le courant, l'oti-
vrier qui n'observe pas les reglements de securite

de l'usine. Si la securite doit etre, sans nul
doute, enseignee dans les ecoles, eile doit l'etre
aussi ä l'usine, ä la ferme, et, surtout peut-etre,
ä la maison.

Progres ä obtenir

Dans les pays economiquement avances, on
peut dejä enregistrer certains progres: des sta-
tistiques commencent ä etre dressees, des lois
sur la securite ont ete adoptees, des societes de

prevention possedant des comites locaux ont ete

creees, et enfin, l'education du public a ete
entreprise.

Que dire cependant des pays en voie d'indus-
trialisation rapide qui ne disposent pas encore
de statistiques pour les guider, oü la legislation
est insuffisante ou mal appliquee, et oü seule
une minorite a accepte l'idee que l'accident peut
etre evite? A ces pays, je tiens ä dire: regardez
la situation en face et agissez vite, evitez les
fautes douloureuses commises par les nations
qui se sont industrialists il y a plus d'un siecle,
et mettez ä profit l'experience et les connais-
sances qu'elles ont dejä acquises.

En cette Journee mondiale de la sante de
1961, je demande ä tous les pays, quel que soit
leur degre de developpement economique, d'ou-
vrir les yeux sur cette realite brutale: les
accidents constituent aujourd'hui l'une des principals

causes de deces, d'invalidite et de pertes
economiques. Chacun doit comprendre, une fois
pour toutes, que l'accident n'est pas accidentel.

POUR MIEUX LES PREVENIR, IL FAUT ETUDIER
LES ACCIDENTS

Un article publie par l'O. M. S. ä l'occasion de la
«Journee de la sante» etudie le pourquoi des accidents.
Deux exemples illustrent son etude: un homme marche
dans la rue quand un pot de fleurs tombe d'une fenetre
et le blesse ä la tete. Un bücheron s'entaille profonde-
ment avec la serpe en defrichant un taillis. Dans le
premier cas, le passant est victime d'un concours de

circonstances imprevisibles; dans le second un travail-
leur a commis une imprudence et en est « puni ». Dans
l'un et l'autre cas pourtant ces accidents sont la
conclusion d'une serie d'evenements qui contenaient l'accident

« en puissance ».

Depuis vingt ans, le bücheron n'avait jamais eu
d'accident, ce jour-la, pourtant, sa main gauche n'est
pas remontee assez vite pour eviter le coup. Le travail-
leur etait fatigue de six heures de labeur ininterrompu,
la lassitude augmentait le risque d'une blessure chaque
fois que les deux mains accomplissaient le meme geste:

la droite tendant du fait de l'excitation motrice a plus
de rapidite que l'autre — jusqu'au point culminant oü
cette defaillance du synchronisme manuel a cause
l'accident. II n'a done ete victime de sa maladresse, ni
meme du hasard ou de la malchance; il s'est trouve
entraine, du fait probablement d'une mauvaise organisation

du travail, ä assumer un risque inutile, risque
qui pouvait etre prevenu.

Et le pieton? Rien ne peut lui etre reproche. Mais
la mere de famille qui a place ce vase sur le rebord de

la fenetre? Mais l'enfant qui en se penchant a fait tom-
ber ce vase? Voilä deux actes dangereux et qui auraient
pu etre prevenus. Et d'autres elements sont entres en
jeu: la maison aurait dü etre construite en evitant ce

surplomb dangereux et sans protection des parapets
des fenetres; un agent ou quelqu'un aurait dü inter-
venir pour empecher que ce vase ne soit depose ainsi
en contravention avec les reglements urbains... II eüt

4



Aux usines Siemens, ä Vienne, l'ingenieur de la securite a fait
mimer par des ouvriers les principales causes d'accidents. Tra-
vailier au tour ou ä la meule sans lunettes de protection accident

probable. (O. M. S.)

suffi qu'un seul de ces elements eüt ete prevenu pour
que l'accident ne se produlsit pas.

Les divers aspects de l'accident

Un accident, poursuit l'auteur de cette etude, a piu-
sieurs aspects. II est d'abord possible en raison de l'exis-
tence d'un «environnement» donne; il est provoque
ensuite par une intervention humaine. Nous vivons tous
dans un « environnement » dangereux. Ce qu'il importe
de connaitre c'est, d'une part, la nature et la gravite
du risque encouru; c'est, d'autre part, les motifs qui
contraignent un individu ä l'accepter; c'est enfin la
mesure dans laquelle ce risque est negligeable ou peut
etre reduit. Le fait d'allumer une cigarette comporte
ainsi un risque, son degre est infime et les consequences
eventuelles faibles, il sera accepte facilement. Embrasser
sa femme qui a un gros rhume entraine un risque
majeur, les suites possibles sont toutefois negligeables.
S'embarquer dans un avion n'entraine aujourd'hui
qu'un risque minime, l'accident potentiel, par contre,
est des plus graves. S'exposer par contre au manie-
ment d'explosifs dans des conditions de securite mal
assurees entraine au contraire des risques aussi
considerables que le dommage encouru — nul ne s'y ris-
quera de gaiete de cceur.

II ressort de ces exemples que de tous les maux qui
nous menacent en permanence, plus insidieux, plus
commun, plus meurtrier que la plupart d'entre eux,
l'accident est d'une certaine maniere le moins connu.
Or, avec le cancer et les maladies cardiovasculaires, il
est l'une des trois principales causes de mort dans la
societe moderne. De 1 ä 44 ans, c'est-ä-dire dans la
jeunesse et la maturite de l'homme et de la femme, il
prend meme le pas sur toute autre cause. On ne l'a
pourtant inclus que depuis quelques annees dans le do-
maine de la sante publique.

L'accident, ce meconnu

II parait justifie d'assimiler l'accident ä la maladie
et de l'examiner avec les methodcs de la recherche
medicale. Comme la maladie, il touche les differents
groupes d'äge ä des degres variables; comme une grippe
ou un abces, il a une histoire etiologique. II n'est en
tous cas jamais le fruit du hasard. II se produit plus
souvent dans certains milieux et dans des circonstances
definies, avec une frequence plus ou moins previsible.

Examines suivant ces methodes, les accidents com-
portent trois elements ä leur base: un « sujet » susceptible

d'etre « contamine », un « environnement » favorable

ä cette « contamination », un « agent » qui la
provoque. Dans de telles conditions, on peut se demander
si leur prevention systematique n'est pas possible, si
l'on ne peut rendre le « sujet » moins « contaminable »,
1'« environnement » moins contagieux, l'agent de «

contamination » plus contrölable. C'est de lä que sont nees
les notions actuelles de prevention des accidents. Mais
le champ est si vaste et les elements si complexes qu'il
est necessaire de recourir ä diverses disciplines pour
tenter d'y remedier.

L'« environnement» — la maison, la rue, l'atelier
ou le bureau, les innombrables outils et machines dont
use l'homme moderne — tout cet univers est l'affaire
du technicien. L'epidemiologiste, lui, depassant les pro-
blemes particuliers poses par chaque accident, doit
proposer des mesures generates de prevention. L'impor-
tance du role de l'homme, enfin, ne saurait etre
negligee: une psychologue americaine, le D? L.-G. Gilver-
son, n'hesite pas ä affirmer que 95 % des facteurs sus-
ceptibles de provoquer un accident sont de nature
humaine. S'il est clair que le manque de coordina-

L'accident n'est pas accidentel. Une echelle en mauvais etat,
une fourche maniee sans precaution, un homme qui s'aventure
Irop pres de l'ouverture beante accident probable

(Photo Eric Schwab - O. M. S.)
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tion physique et l'mattention sont les deux elements
humains qui conditionnent l'accident, c'est la racine
psychologique de ces defaillances humaines qu'il fau-
drait arnver ä connaitre et ä guerir Cette recherche
fondamentale n'en est qu'a ses debuts Mais la prevention,

empirique d'abord, consciente et scientifique de-
puis une cmquantame d'annees, permet deja d'epargner
bien des morts et des mfirmites

Comment definir l'accident?

On a propose diverses definitions de l'accident Ci-
tons celle du Conseil national de securite americam.

L'accident est cette occurrence qui, dans une serie d'evene-
ments, cause habituellement une blessure, une mort, ou un dom-
mage materiel non intentionnels

On a tente aussi diverses classifications — celle de
l'O. M1 S considere plus de 135 types d'accidents, sans
compter les complications dues a des actes medicaux ou
chirurgicaux Mais, dans la pratique, medecms, statis-
ticiens et specialistes de la prevention ont classe les
accidents en une demi-douzaine de categories
essentielles, celles-ci varient d'ailleurs legerement selon les

pays. Si imparfaites que soient encore ces classifications,

elles permettent neanmoms la mise en oeuvre de

mesures preventives concretes. Et si elles negligent les
catastrophes naturelles qui frappent si fort l'opimon
publique, ce n'est pas seulement parce qu'il s'agit d'eve-
nements ou la volonte humame n'a que peu de part.
C'est surtout parce que la somme de ces tragedies spec-
taculaires coüte infiniment moms de vies humaines
que la repetition quotidienne des accidents dans les

foyers du monde entier. C'est autour de nous, ä notre
porte, dans la cour de la ferme, la rue de la ville,
durant notre travail comme au repos qu'il faut traquer
cet ennemi implacable de l'espece humame qu'on peut
appeler « l'accident quotidien ».

Un bebe meurt
asphyxie

FRIBOURG, 21 (C.P.) — M. J#MM) electricien ä Fribourg,
etait parti avec sa femme, tot diman-
che matin, pour se rendre ä Geneve,
au Salon de l'auto. lis confierent
leurs-deux enfants ä leur grand-mere,
qui habite dans la meme maison.
Apres leur depart, l'aine mit un lin-
ge sur le fourneau de la chambre
ou reposait son petit frere, äge de
sept mois. Vers 8 heures. la grand-
mere monta chercher le cadet pout
le faire dejeuner mais, le voyant dor-
mir, eile s'en retourna chez eile pour
continuer ä faire son menage. Quand
eile revint une heure plus tard, eile
trouva l'enfant ä demi-asphyxie par
le linge carbonise. Le bebe devait
succomber quelques heures plus tard.

Chaque jour, la chromque des « faits divers » apporte, helas, la
preuve que, selon le slogan de l'O. M. S.: «L'accident n'est pas
accidentel»

LA PREVENTION DES

De nombreuses institutions s'occupent en Suisse de
la prevention des accidents. Les accidents de travail,
notamment, sont etudies par la division « preventive »

— etablie ä Lucerne — de la Caisse nationale Suisse
d'assurance en cas d'accidents, eile publie les Cahiers
suisses de la securite du travail abondamment diffuses
dans les milieux mteresses et fort bien faits.

La prevention des accidents dans 1'agriculture est
faite par 1'Institut suisse pour le machinisme et la
rationalisation du travail dans I'agriculture (IMA), ä

Brougg. Cet mstitut publie egalement des feuilles de

renseignements sur l'emploi de diverses machines agri-
coles, sur les dangers en puissance dans les locaux
agncoles, les silos, les fosses, etc sur la maniere de se

comporter avec les animaux.
L'Institut suisse de recherches menageres, de son

cote, se preoccupe de la prevention des accidents dits
de menage, ll contröle les ustensiles menagers, s'est
notamment preoccupe de l'emploi des marmites a

vapeur, et tend de maniere. generale ä promouvoir la
construction de cuisines rationnelles tout en cher-
chant a faire elimmer les sources d'accident dans l'ar-
chitecture meme des maisons et leur amenagement —
escaliers, rampes, eclairage, etc

Quant a l'appareillage electrique, ll fait lui-meme
l'objet d'etudes et de contröles tres Serres Aucune
machine par exemple n'obtient la marque de contröle sans

que 1 'Association suisse des electriciens ne l'ait prea-
lablement examinee

On pourrait citer encore bien d'autres organismes offi-
ciels ou pnves qui collaborent dans mamts domames
ä la prevention scientifique des accidents et ä l'in-
formation du public II faut faire une place particuliere
au Bureau suisse d'etudes pour la prevention des
accidents, dont le siege est ä Berne, organe consultatif, ä

disposition de tous les mteresses. Collaborant avec les
mstituts specialises pour ce qui concerne la prevention
des accidents menagers et ceux agncoles, le Bureau
suisse d'etudes voue une attention particuliere ä la
prevention des accidents de sport et, surtout, ä celle des

accidents routiers

Accidents de sport

II est interessant de constater que les accidents
sportifs jouent un röle considerable en Suisse Le rapport

quinquennal de la Caisse nationale suisse sur la
Periode de 1953 ä 1957 le souhgne On constate en effet
que le 44 % des accidents non professionnels est du aux
sports, jeux, voyages et autres divertissements, alors que
le 22 % seulement des dits accidents se sont produits
en revenant du travail ou en s'y rendant et le 19,5 %

au domicile Le pourcentage des frais causes par des

accidents sportifs est plus eleve encore, il attemt le
48,5 % au total contre le 20 % pour les accidents sur-
venus en allant au travail et le 14 °/c pour ceux ayant
lieu a domicile

II n'est pas moms interessant de constater que dans
les causes d'accidents survenus en pratiquant des sports
ou lors de deplacements non professionnels, le 20,5 %
des accidents est survenu lors de promenades ou de

courses a pied, le 18 % avec des bicyclettes, le 16 % en

pratiquant le football et le 15,5 % lors de courses ä ski
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